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ARTICLE 4

Supprimer cet article.

EXPOSÉ SOMMAIRE

L’article 4 traite de tous les congés autres que les congés payés (congés de solidarité familiale, de 
proche aidant, congés pour événements familiaux, pour formation économique, sociale et syndicale 
etc.).

En la matière, l’article précise que l’ordre public ne garantira plus la durée et les modalités de 
fixation de ces congés, et prévoit de renvoyer leur détermination à un accord d’entreprise tous les 
droits quantitatifs, autrement dit la durée de ces congés pourra différer d’une entreprise à une autre 
en vertu de l’inversion de la hiérarchie des normes établie par la primauté de l’accord d’entreprise 
sur l’accord de branche.


